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5. lADROGUER

Légende
B : zone bleue

Sectear Bl : secteur exposé aux risques
d'affaissement et d'effondrement de cavités
souterraines ainsi qu'aux risques de chute de blocs
ou de masses rocheuses (nivean de risque fort
sans mouvemment de terrain recensé ou actif)

Secteur B2 : secteur exposé aux risques
_ daffaissement et/on d'effondrement de cavités
souterraines (niveau de risque fort sans
mouvement de terrain recensé ou actif)

R : zone rouge, inconstructible, ol certains
phenoménes sont particuliérement redoutables,
notamment en raison de leur conjonction possible
(niveau de risque fort avec des mouvements de
terrain qui se sont déja produits ou sont actifs).
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